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’enseignement du DES (diplôme d’études spécialisées) en MPR est national ;
l est organisé par le Collège Français des Enseignants Universitaires de MPR
Cofemer) sous forme de 15 modules de deux à trois jours répartis sur deux
nnées universitaires.
es objectifs pédagogiques de chaque module sont définis conformément au
rogramme officiel (arrêté publié au JO en 2001) et au champ des compétences
u médecin de MPR. Ils concernent tout le champ de la MPR : aspects phy-
iologiques, fonctionnels, moyens thérapeutiques, réadaptation, appareillage,
ratique de la MPR, rééducation neuropsychologique et de l’appareil locomo-
eur, aspects plus spécifiques dans différents champs : système nerveux centrale
t périphérique, pathologies cardiovasculaires et respiratoires, fonctions pelvi-
érinéales, personnes âgées, pédiatrie ainsi que dans les domaines de la douleur,
e l’oncologie ou de la podologie.
’enseignement est dispensé sous forme de cours magistraux, de cas cliniques et
’ateliers pratiques. Certains objectifs font l’objet d’un enseignement régional
u interrégional ou sont étudiés en auto-apprentissage.
es journées thématiques et des enseignements optionnels complémentaires
euvent être proposés. Les internes sont en outre invités à participer aux congrès
cientifiques organisés par la Sofmer, en particulier aux séances thématiques
rganisés pour les jeunes spécialistes en formation (cours avancés, enseigne-
ents européens).
haque module se déroule dans une ville universitaire différente en fonction de

’enseignant organisateur du module.
a validation de l’enseignement théorique est présentielle. Le programme est
ccessible sur le site du Cofemer (www.Cofemer.fr) où les internes doivent
’inscrire. Les documents utilisés pour l’enseignement sont téléchargeables sur
e site du Cofemer. Durant son cursus de quatre années, l’interne doit suivre
’ensemble du cycle d’enseignement des modules. Les enseignements suivis
oivent être consignés dans le livret de l’interne.
e champ d’activité de notre spécialité est vaste et cette organisation a pour

ntérêt de pouvoir faire bénéficier à l’ensemble des internes des compétences de
’ensemble des enseignants, experts dans des domaines parfois très spécialisés.
es méthodes pédagogiques restent en majorité classiques mais l’introduction
’un log book électronique individuel et de documents électroniques enrichis
roisième cycle avec le supportl’UM3S sont envisagées, permettant la validation
u référentiel de la spécialité MPR.
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a vie de l’étudiant en médecine est jalonnée pendant quelques années par
a formation initiale jusqu’à son entrée dans le monde professionnel, puis assez
apidement vient le temps de la formation médicale continue aujourd’hui appelée
éveloppement Professionnel Continu : D.P.C.
ette formation permanente est avant tout une obligation déontologique : article
1 du code de déontologie médicale.
es ordonnances du 25 avril 1996 avaient positionné les règles relatives à la

ormation médicale continue. Depuis 15 ans une succession de lois et de décrets
tenté d’organiser cette formation continue, mais en vain.

ata, citation and similar papers at core.ac.uk
our autant les médecins de MPR libéraux, hospitaliers et salariés n’ont pas
ttendu cette finalisation réglementaire pour se préoccuper de leur formation
édicale continue et notre spécialité est même considérée comme exemplaire
n Medicine 54S (2011) e48–e53 e49

ans cette démarche (cf. le rapport d’audit de la FSM lors du congrès Sofmer
ouen 2006).
ans beaucoup de régions de France existe une association régionale de MPR qui
rganise depuis longtemps de la formation d’excellente qualité. Des praticiens
PR animent nombre de réunion pour d’autres confrères généralistes.

a Sofmer, l’Anmsr, les Entretiens de Montpellier, les journées de Garches et
ien d’autres s’inscrivent dans cette démarche.
’évolution des dernières années a porté sur l’amélioration des connaissances
uis l’évaluation des pratiques L’évolution globale de la formation continue
ers une amélioration concrète et objectivée de la pratique professionnelle est
n enjeu qui marque l’évolution de la FMC.
ujourd’hui la loi HPST par son article 59 a défini le Développement Profession-
el Continu comme un processus continu d’amélioration de la pratique médicale
ui se substitue réglementairement à la fois à la FMC et à l’EPP.
e Développement Professionnel Continu a pour objectifs : l’EPP, le perfection-
ement des connaissances, l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins,
a prise en compte des priorités de santé publique, la maitrise médicalisée des
épenses de santé.La Sofmer depuis plusieurs années participe à la fédération
es spécialités médicales. Deux décrets d’applications du DPC devraient être
ubliés dans les semaines à venir.
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a Section de médecine physique et de réadaptation (MPR) de l’Union Euro-
éenne des médecins spécialistes (UEMS) a mis en place une « accréditation
es programmes de soins en MPR », à laquelle peut participer tout spécialiste
PR certifié par le Board Européen.

l s’agit de décrire de manière structurée une activité MPR de terrain en répondant
ux items suivants : 1) fondements scientifiques et contexte local ; 2) population
ible ; 3) objectifs ; 4) contenu structuré, précisant le calendrier, les démarche de
iagnostic et d’évaluation, les interventions prévues (traitement direct, réédu-
ation, réadaptation), le rôle de chaque intervenant. 5) moyens matériels et
umains adaptés. 6) critères de fin de prise en charge et rapport final avec
ecommandations pour le long terme ; 7) évaluation et projet d’amélioration.
ne procédure de « revue par les pairs » s’assure de la conformité du programme

ux données scientifiquement établies. Cette démarche s’apparente aux deux
remières étapes de la procédure du « Chemin Clinique » définie par la Haute
utorité en santé. Elle est ouverte aux étapes suivantes de la « Roue de Deming » :
lanifier, faire, analyser, améliorer.
a participation à l’accréditation européenne est donc un bon moyen d’initier
ne démarche d’évaluation de la pratique professionnelle, partie intégrante du
éveloppement professionnel continu.
our en savoir plus
uropean accreditation of programmes of care in physical and rehabilitation
edicine. Goals, pilot phase, new procedure. De Korvin G, Quittan M, Juocevi-
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